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Liens entre la commune et l’entreprise RUGGIERI
par François Vives

Maire de Sainte-Foy-de-Peyrolières
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• Entreprise majeure
– Emploi
– Contributions financières: CFE Cotisation foncière des entreprises,CVAE

(cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises),TF Taxe foncière.

• Echanges
– Commission annuelle de Suivi des Sites SEVESO
– Protocole d’alerte en cas de tirs
– Contacts ponctuels en fonction des évènements et des projets

• Communication/ Sécurité
– Plaquette d’information vers les riverains
– Exercices POI Plan d'opération interne /PPI Plan particulier d’intervention

• Festivité
– Feu d’artifice pour le fête locale par le biais du distributeur de secteur

L’entreprise et la commune
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• Les catastrophes n’arrivent pas qu’ailleurs. 

• Depuis plusieurs années, nous avons été témoins sur 
notre commune d’évènements climatiques très 
perturbants. 

• Nous avons aussi une activité industrielle classée 
SEVESO.

• La solidarité qui se crée dans ces moments difficiles, 
doit être renforcée par une organisation définie et 
basée sur la prévention et l’analyse des éventuels risques.

Réalité
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• L’article L125-2 du Code de l’Environnement pose le droit à
l’information de chaque citoyen quant aux risques qu’il encourt dans
certaines zones du territoire et les mesures de sauvegarde pour s’en
protéger.

• Le décret n° 90-918 du 11 octobre 1990 modifié par le décret n° 2004-554
du 9 juin 2004, relatif à l’exercice du droit à l’information sur les
risques majeurs, précise le contenu et la forme de cette information.

• La loi du 13 août 2004, de modernisation de la sécurité civile a rendu
obligatoire la mise en place du Plan Communal de Sauvegarde,
plan local de gestion de crise dont le DICRIM fait partie intégrante.

• Le décret n° 2005-1156 du 13 septembre 2005 précise son contenu et
détermine les modalités de son élaboration.

• L’article L2212-4 du Code Général des collectivités territoriales précise
qu’en cas de danger grave ou imminent, tels que les accidents naturels
prévus au 5° de l’article L2212-2, le maire prévoit l’exécution des
mesures de sûreté exigées par les circonstances.

Cadre législatif
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• Le risque majeur se définit comme un risque 
d’origine naturelle ou technologique (lié aux activités 
humaines), le plus souvent imprévu, susceptible 
d’entraîner des conséquences importantes sur les 
personnes, les biens et l’environnement.

Le risque majeur, c’est quoi?
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Exemples sur la commune
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PCS

Plan
Communal de 

Sauvegarde
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Organigramme de la cellule de crise
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DICRIM
Document 

d’Information 
Communal sur les 
Risques Majeurs 
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• Risque d’inondation
• Risque mouvement de terrain lié à la sécheresse
• Risque sismique
• Risques météorologiques
• Risque tempête
• Risque industriel
• Risque transport de matières dangereuses
• Risque nucléaire

Risques majeurs  à Sainte-Foy-de-Peyrolières?



Objectifs des plans

• le PPRT Plan de prévention des risques 
technologiques porte sur les mesures de 
prévention et protection à prendre en matière 
d’urbanisation

• le PPI Plan particulier d’intervention porte sur 
les mesures d’intervention et d’organisation des 
secours extérieurs en cas d’accident.
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PPRT Ruggieri

Plan de Prévention des Risques Technologique Approuvé par 
arrêté préfectoral du 13 décembre 2010
Consultation en Mairie ou sur Internet:
https://www.occitanie.developpement-durable.gouv.fr/pprt-lacroix-tous-
artifices-sainte-foy-de-a16966.html



Plan particulier 
d'intervention (PPI) 

Etienne LACROIX Tous 
Artifices –

Sainte-Foy-de-
Peyrolières 

Mise à jour cette année 2024
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Plaquette 
d’information 

vers les 
riverains
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Action préventive: Exercice PPI Ruggieri
Le 7 Novembre 2023 pour les acteurs impliqués dans le PPI



Le 14 Novembre 2024 pour les agents et élus impliqués dans le PCS 
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Action préventive: Visite du site Ruggieri
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Projet de centrale agrivoltaïque 
par Julien Dassing

URBASOLAR Chef de Projets Développement Centrales au Sol


